
 

 

 

 

 

RÉPUBLIQUE DE GUINEE 

MINISTÈRE DES MINES ET DE LA GEOLOGIE 

AVIS D’APPEL INTERNATIONAL A MANIFESTATION D’INTERET  

La République de Guinée est le premier pays au monde pour ses 
réserves de bauxite et s’est dotée depuis 2011 d’un cadre juridique 
propice aux investisseurs et répondant également aux préoccupations 
des populations guinéennes et des préoccupations environnementales.  

La Guinée entend procéder à la mise sur le marché de trois blocs 
bauxitiques situés dans les préfectures de Boffa, Boké et Télimélé, 
dans le cadre d’un appel d’offres compétitif et transparent en application 
du code minier.   

Les blocs faisant l’objet de la procédure sont mis sur le marché par lots 
dans le cadre d’une procédure mise en œuvre par le Comité technique 
des titres, créé par arrêté du Ministre des Mines et de la Géologie en 
date du 13 février 2014, et se déroulant en deux phases :  

• Phase 1 : appel international à manifestation d’intérêt ; 

• Phase 2 : dépôt des offres et attribution des lots parmi les Candidats 
Préqualifiés à l’issue de la Phase 1. 

Le Comité Technique des titres invite par le présent avis international à 
manifestation d’intérêt l’ensemble des opérateurs miniers (nationaux et 
internationaux) qui seraient intéressés au développement et à 
l’exploitation de l’un ou plusieurs de ces trois blocs à déposer leur 
manifestation d’intérêt au plus tard le 5 mars 2014 à 23 h 59. 

Le dossier complet d’avis international à manifestation d’intérêt est 
téléchargeable gratuitement sur le site internet dédié au projet, à 
l’adresse suivante :  

http://www.projetboffa.com 

Les entreprises intéressées peuvent également obtenir des informations 
supplémentaires en adressant une demande à l’adresse courriel 
suivante : contact@projetboffa.com 


